
Sentier VTT Enduro n°1 
Degré de difficulté : bleu 

- 
Cahier des charges d’aménagement 

 
 
 
 
Ce cahier des charges d’aménagement vient s’ajouter à la charte d’aménagement de sentiers VTT de 
l’association Le Bessat Bicycle, dans le cadre du projet de création d’un réseau de sentiers VTT Enduro 
(singletracks) fonctionnels, durables et légaux, sur le secteur des Grands Bois. 
 
Les consignes suivantes tendent à encadrer le travail bénévole des adhérents de l’association pour 
assurer une cohérence des réalisations, une gradation régulière des difficultés et garantir la transparence 
des actions menées. 
 
 
 
Généralités 

Le parcours demandé est un parcours de type Enduro.  

Un parcours Enduro est un itinéraire VTT à profil descendant (ce qui n’exclue pas quelques portions en 
montées, si nécessaire). Le point de départ (point haut) et le point d’arrivée (point bas) sont distincts. 

Un parcours Enduro se compose d’un sentier monotrace (singletrack) exploitant plus ou moins les reliefs 
et accidents de terrain existants pour offrir une expérience de pilotage ludique et/ou technique. 

Un parcours Enduro (contrairement à un parcours Freeride ou DH – voir norme AFNOR NF S52-110) ne 
comporte pas d’obstacles artificiels, même constitués de matières premières issues de(s) parcelle(s) 
concernée(s). 

Un parcours Enduro peut-être enrichie d’aménagement légers visant à optimiser/faciliter l’exploitation des 
reliefs et accidents de terrain existants (appuis en virage, solidification de dévers, etc) 

 
Localisation 

Le parcours est situé sur des parcelles publics, appartenant à la ville de Saint Etienne et gérées par 
l’ONF. L’aménagement d’un sentier de VTT Enduro sur ces parcelles est soumis à une convention (voir 
document annexe) signée entre la ville de Saint Etienne, l’ONF et Le Bessat Bicycle. 

Le parcours final doit se tenir au plus proche du parcours préliminaire (voir ci-dessous) définit dans la 
convention : 



 

 

Cotation 

Le parcours doit s’inscrire dans la grille de classification des parcours Enduro et les rêgles de balisage 
associée définie par la FFC. 

Le parcours doit répondre aux exigences d’un parcours avec degré de difficulté bleu dont les critères 
sont définis ci-après : 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Dans la mesure du possible, le premier 1/5è du parcours doit intégrer une des difficultés techniques les 
plus élevées du parcours afin d’éviter que des usagers s’engagent sur un parcours au-delà de leurs 
capacités 
 
 
Chronologie 
 
Pour garantir une conception de piste fonctionnelle et limiter les aménagements, il convient de procéder 
de la manière suivante dans le déroulement des aménagements : 

1. Définition et marquage de la ligne représentative du tracé sur l’ensemble du parcours, respectant 
le cahier des charges. 

2. Test de la ligne retenue et de son « flow » sur le vélo. Ajustement de la ligne si nécessaire. 
3. Débroussaillage d’une bande de 30cm correspondant à la trace retenue. 
4. Roulage de la trace pendant 1 mois minimum afin de voir l’évolution du terrain et définir les 

éventuels aménagements nécessaires. 
5. Réalisation des aménagements si nécessaires. 

 
 
Particularité 
 
Le bas de la piste se trouvant sur une zone particulièrement fréquentée du public et donc potentiellement 
utilisée par un public non-averti (enfants, débutants, etc), il a été convenu que cette partie de la piste peut 
avoir un tracé plus large (1 metre maximum) et un terrain plus travaillé. Les virages peuvent également 
faire l’objet de d’appuis plus conséquents pour sécuriser la progression. 


